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Demande d’examen au cas par cas 

concernant la réalisation ou la dispense d’une 

évaluation environnementale 
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Contexte et situation

Site et situation

La commune de Le Pin est

située dans la moitié nord du

département de la Seine-et -

Marne .

Elle fait partie de

lõarrondissementde Meaux,

et du canton de Villeparisis.

La commune compte 1407

habitants en 2016, sur une

surface de 671,10 ha .

Les communes limitrophes

sont :

- au nord les communes de

Villeparisis et de Claye

Souilly,

- à lõouestla commune de

Courtry,

- au sud la commune de

Chelles,

- à lõestles communes de

Villevaudé et de Brou sur

Chantereine .

Les grands centres de proximité sont à :

- 5 km au sud, Chelles accessible par la RD34,

- 5 km au nord -est, Claye Souilly accessible par la RD34,

- 7 km au sud-est, Lagny accessible par lõA104,

- 21 km à lõouest,Paris accessible par la N3,

- 20 km à lõest,Meaux accessible par la N3.

Sur le territoire de la commune passe lõA104 reliant Marne la Vallée et lõautorouteA4 au sud à lõa®roportCharles

de Gaulle et lõautorouteA1 au nord .

La commune est reliée à la RN3 par la RD86 et la RD34.

La voie ferrée Paris-Est ðMeaux -Strasbourg dessert la gare de Chelles par la ligne E du RER,la ligne B du RER

dessert la gare de Villeparisis.

Intercommunalité

Le Pin fait partie de la

Communauté de communes

Plaines et Monts de France

(CCPMF), créée en 2013. Après la

création de la Communauté

dõagglom®rationRoissy Pays de

France, elle compte 24 372

habitants en 2016 pour 20

communes), dont celle de Saint-

Pathus est la plus peuplée (6042

habitants en 2016).
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I. EXPOSÉ DES MOTIFS

II. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA REVISION ALLÉGÉE DU PLU

III. DESCRIPTION DES CARACTERISTIQUES PRINCIPALES, DE LA VALEUR ET DE LA VULNÉRABILITÉ DE LA ZONE 
{¦{/9t¢L.[9 5Ψ<¢w9 ¢h¦/I;9 t!w [! w9±L{Lhb ![[;D;9 5¦ t[¦

IV. 59{/wLt¢Lhb 59{ twLb/Lt![9{ Lb/L59b/9{ {¦w [ϥ9b±Lwhbb9a9b¢ 9¢ [! {!b¢; I¦a!Lb9 59 [! aL{9 9b s¦±w9 
DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU 

P. 4

P. 11

P. 14

P. 34
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I. EXPOSÉ DES MOTIFS
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CONTEXTE DE LA DEMANDE 

La société SINIATest autorisée à exploiter une carrière de gypse à ciel ouvert par lõarr°t®préfectoral du 23 avril 2008, et modifié

par les arrêtés préfectoraux du 18 Décembre 2008 modifiant les phasages et du 17 mars 2017 actualisant le périmètre

dõexploitationet les garanties financières .

Elle a déposé en 2019 une demande concernant le renouvellement, lõextensionet les modifications des conditions

dõexploitationdõunecarrière de gypse sur les communes de Le Pin et de Villevaudé dans le département de Seine-et -Marne .

Le projet comprend :

- lõaugmentation du p®rim¯tre de la demande pour permettre la cr®ation de la voie dõacc¯s n®cessaire pour les apports de 

matériaux extérieurs ; 

- la modification du phasage ; 

- la modification de la remise en ®tat de la partie exploit®e ¨ ciel ouvert (retour ¨ lõ®tat originel du site avec apport de 

matériaux extérieurs). 

En plus des activités existantes, lõexploitantprévoit, dans le cadre de la présente demande, lõextensiondu périmètre de la

demande pour permettre la création dõunevoie dõacc¯spour lõapportde matériaux extérieurs et la modification de la remise

en état final .

La commune de Le Pin dispose dõunPLUapprouvé le 3 mars 2006, qui a fait par la suite lõobjetdõunemodification simplifiée le

1er septembre 2014, suivie dõuneautre en 2015.

Le secteur concerné par le projet de création de voie dõacc¯s,situé près de lõacc¯sexistant, est actuellement couvert au PLU

par des Espaces boisés classés. La création de cet accès nécessite donc le déclassement de ces EBC, et implique une révision

allégée du PLU,qui fait lõobjetde la présente demande dõexamenau cas par cas .

Par ailleurs, le projet de révision allégée vise également à la régularisation de lõexistencedõunparking à proximité de lõusineet

qui est couvert par de lõEBC.

Source : Demande dõexamen au cas par cas : Renouvellement, modification et extension dõune carri¯re de gypse ¨ ciel ouvert sur les 

communes de Le Pin et Villevaudé en Seine -et -Marne (77) ðCabinet Greuzat - 05 07 2019
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Plan du projet global d’extension/renouvellement de la carrière

Source : Demande dõexamen au cas par cas : Renouvellement, modification et extension dõune carri¯re de gypse ¨ ciel ouvert sur les 

communes de Le Pin et Villevaudé en Seine -et -Marne (77) ðCabinet Greuzat - 05 07 2019
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 Source : Demande dõexamen au cas par cas : Renouvellement, modification et extension dõune carri¯re de gypse ¨ ciel ouvert sur les communes 

de Le Pin et Villevaudé en Seine -et -Marne (77) ðCabinet Greuzat - 05 07 2019

Plan des zones à défricher
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Le projet de création dõunnouvel

accès à la zone de carrière

concerne les zones Na, Nc et Nd . La

partie du projet de voie dõacc¯s

située en zone Nc nõestpas

concernée par des EBC.

Les zones Na et Nc sont en partie

couvertes par des espaces boisés

classés. Le projet dõacc¯srequiert

donc un déclassement de ces

espaces boisés afin de permettre sa

réalisation .

Par ailleurs, sera prise en compte la

régularisation de lõexistencedõun

parking à proximité de lõusineet qui

est couvert par de lõEBC.

Le règlement des zones Na et Nc
indique :

ARTICLE 13 ð ESPACES LIBRES ET

PLANTATIONS,ESPACESBOISESCLASSES

ESPACESBOISESCLASSES

13.11 Les espaces boisés

classés figurant au plan sont soumis aux

dispositions des articles L130.1 à L130.6

du Code de lõUrbanisme. Les

demandes de défrichements sont

irrecevables dans les espaces boisés

classés.

Incompatibilité du projet de voirie avec le PLU actuel

Villevaudé
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II. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU
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Modification du règlement graphique 

Concernant un retrait dõEBC sur le projet de cr®ation de voie dõacc¯s
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Règlement 

graphique actuel

Règlement 

graphique après 

révision allégée



14

R®vision all®g®e du Plan Local dõUrbanisme de Le Pin

2
6

 ju
in

 2
0

2
0

D
e
m
a
n
d
e
 
d
õ
e
x
a
m
e
n
 
a
u
 
c
a
s
 
p
a
r
 
c
a
s
 
c
o
n
c
e
r
n
a
n
t
 
l
a
 
r
®
a
l
i
s
a
t
i
o
n
 
o
u
 
l
a
 

d
i
s
p
e
n
s
e
 
d
õ
u
n
e
 
®
v
a
l
u
a
t
i
o
n
 
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
a
l
e
 

III. DESCRIPTION DES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES, DE LA VALEUR ET DE LA VULNÉRABILITÉ DE 

LA ZONE SUSCEPTIBLE D‘ÊTRE TOUCHÉE PAR LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU 

DE LE PIN
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Schéma Directeur de la Région Ile-de-France (SDRIF)

La zone de projet de création dõacc¯sne fait lõobjetdõaucunepréconisation

particulière dõapr¯sla carte de destination générale du SDRIF.

SDRIF

Sources : Carte de destination générale du SDRIF

Zone 

de 

projet
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Schéma départemental des carrières

Zone de 
projet
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Projet d’intérêt général

Zone de 
projet

L'Île-de -France recèle en son sol des

matières premières importantes et

variées (substances minières et

matériaux de carrières) .

Le schéma directeur de la région Île-

de -France (SDRIF)a été approuvé le

27 décembre 2013. Un des objectifs

prévoit de « garantir un

approvisionnement régional et/ou

interrégional en matériaux ». Ainsi «

lõacc¯saux gisements de matériaux

minéraux régionaux naturels doit être

préservé, en particulier au niveau de

bassins de gisements considérés

comme stratégiques selon trois

niveaux dõenjeu». Parmi ces

gisements, les réserves de gypse de la

butte de lõAulnaysont classées «

dõenjeu

national et européen »

Afin de permettre l'exploitation

équilibrée de cette ressource

indispensable au secteur économique

du bâtiment, l'État a décidé d'ériger

en projet dõint®r°tgénéral (PIG)

lõexploitationdu gisement de gypse

situé sous la butte de lõAulnay,par

application des dispositions des

articles L. 102-1 et R. 102-1 du code de

l'urbanisme .
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Protections environnementales
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La zone dõ®tude ne fait actuellement lõobjet dõaucune protection officielle directe et nõest notamment concern® par :

- aucun p®rim¯tre de reconnaissance du patrimoine naturel (Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique Faunistique et Floristique) ;

- aucune zone protégée au titre de la législation sur les milieux naturels (Réserve naturelle, Arrêté Préfectoral de Protection de Biotope ðAPPB, 

Espace Naturel Sensible ðENS,é) ;

- aucun espace dõint®r°t ®cologique reconnu au titre de lõapplication des directives europ®ennes ç Oiseaux è 79/409/CEE : Zone de 

Protection Sp®ciale (ZPS) ou ç Habitats è 92/43/CEE : Site dõ Int®r°t Communautaire (SIC) ou Zones Sp®ciales de Conservation (ZSC).

Dans un rayon de 4 km autour du site dõ®tude plusieurs zones protégées ou espaces d’intérêt écologique européens sont présents.

- la Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR1112003 « Boucles de la Marne », à 3 kilomètres au sud -est du site,

- la Zone de Protection Spéciale (ZPS) n°FR1112013 « Sites de la Seine-Saint-Denis », dont lõunit® la plus proche du site est distante dõenviron 3,5 
kilom¯tres ¨ lõouest. 

- la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) n° 1100819 « Bois de Vaires-sur-Marne » qui se situe ¨ 3 km au sud du site dõ®tude.

Source : Etude dõimpact ®cologique : PROJET DE RENOUVELLEMENT, MODIFICATIONS ET EXTENSION DE CARRIERE DE GYPSE - Communes de 

Villevaudé et Le Pin (77) ðEcosphère - Février 2018

On retrouve par ailleurs deux ZNIEFF adjacentes ¨ la zone dõ®tude :

- ZNIEFF 2 Vallée de la Marne de la Coupvray à Pomponne 

- ZNIEFF 1 Les fossés Malore

Ainsi que 7 autres ZNIEFF dans un rayon de 5km autour de la zone dõ®tude.

Protections environnementales
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Composantes du Schéma Régional de Cohérence Ecologique

Zone de 
projet
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Le site à déclasser est concerné par un élément des continuités écologiques : un

corridor fonctionnel de la sous-trame herbacée. Ce corridor correspond aux
friches prairiales retrouvées dans les espaces périphériques de la carrière .

Néanmoins, il est altéré au droit du site puisquõilne sõexprimeen majorité sous la

forme de reliquat de milieux ouverts . Seuls quelques espaces herbacés plus

développés sont présents au sud-est de la zone dõ®tude,au niveau des secteurs

réaménagés . Ces friches sont entretenues annuellement par une fauche tardive .

Source : Etude dõimpact ®cologique : PROJET DE RENOUVELLEMENT, MODIFICATIONS ET EXTENSION DE CARRIERE DE GYPSE - Communes de Vil levaudé et 

Le Pin (77) ðEcosphère - Février 2018

Composantes du Schéma Régional de Cohérence Ecologique
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Caractéristiques et vulnérabilités des habitats
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Le secteur correspond aux demandes de d®classement dõEBC est concern® par les habitats suivants :

- Boisement rudéral

- Friche prairiale marneuse

- Friche h®liophile piquet®e dõarbustes

- Haute friche nitrophile

- Plantation de robiniers

- Culture et végétation adventice associée

- Fourré mésophile

- Jardin

Pour chacun de ces habitats, lõenjeu ®cologique est consid®r® faible (la plupart des habitats ®tant soit dõorigine artificielle, li®s aux 
activités humaines ou déjà bien représentés en IDF).

On ne compte par ailleurs aucune esp¯ce menac®e sur le secteur dõ®tude (seules 2 esp¯ces quasi-menacées, selon la nomenclature 

UICN)

Source : Etude dõimpact ®cologique : PROJET DE RENOUVELLEMENT, MODIFICATIONS ET EXTENSION DE CARRIERE DE GYPSE - Communes de 

Villevaudé et Le Pin (77) ðEcosphère - Février 2018

Caractéristiques et vulnérabilités des habitats
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Caractéristiques et vulnérabilités des milieux humides

Lõ®tude dõimpact

écologique précise : « Au

sein de la zone dõ®tude,

seules deux végétations

ont été identifiées

comme humides pour le

critère « habitat » : la

végétation hygrophile des

suintements et la roselière .

Pour ces deux

végétations, un

engorgement important

du sol a été observé

concluant à la présence

dõunsol hydromorphe . Les

zones humides de la zone

dõ®tudesont donc

circonscrites à ces deux

périmètres qui sõ®tendent

en tout sur 500 m². »

De plus : « Elles sont très

localisées et

correspondent à des

suintements induits par

lõexploitation. Leurs

fonctionnalités sont
réduites. »

Ces deux zones humides

sont par ailleurs

relativement éloignées de

la zone de projet de voie

dõacc¯s.

Source : Etude dõimpact ®cologique : PROJET DE RENOUVELLEMENT, MODIFICATIONS ET EXTENSION DE CARRIERE DE GYPSE - Communes de Vil levaudé et Le Pin (77) ð

Ecosphère - Février 2018

Zone de 
projet
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Enjeux floristiques

Aucune espèce protégée nõestconcernée dans le cadre du présent projet .

Aucune espèce protégée régionalement nõestconcernée dans le cadre du présent

projet .

Les enjeux floristiques sont modérés : sur lõensemblede la zone dõ®tude,7% des
espèces observées sont considérées comme peu fréquente en IDF, soit 2 espèces

« très rares », 7 espèces « rares », 10 espèces «assez rares »

Le principal enjeu concerne lõesp¯ce« orobranche du gaillet », dont lõenjeu

spécifique stationnel est considéré « moyen ». Lõesp¯ceest localisée à proximité de la

zone de projet mais ne se situe pas dans les zones à défricher, ni dans les EBC à

déclasser .



26

R®vision all®g®e du Plan Local dõUrbanisme de Le Pin

2
6

 ju
in

 2
0

2
0

D
e
m
a
n
d
e
 
d
õ
e
x
a
m
e
n
 
a
u
 
c
a
s
 
p
a
r
 
c
a
s
 
c
o
n
c
e
r
n
a
n
t
 
l
a
 
r
®
a
l
i
s
a
t
i
o
n
 
o
u
 
l
a
 

d
i
s
p
e
n
s
e
 
d
õ
u
n
e
 
®
v
a
l
u
a
t
i
o
n
 
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
a
l
e
 

Enjeux faunistiques

Lõ®tudeEcosphère relève 7 espèces à enjeu spécifique stationnel

« moyen » localisées sur ou à proximité de lõemprisedes zones à

déclasser sur la commune de Le Pin :

- Criquet marginé

- Tourterelle des bois

- Linotte mélodieuse

- Bouvreuil pivoine

- Mante religieuse

- Flambé

- Oedipode émeraudine (+ enjeu spécifique régional « assez fort »)

Localisation des enjeux

(Ecosphère)
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Continuités écologiques

Les habitats de « friche prairiale marneuse » et de « friche héliophile piquetée dõarbuste»,

qui ne présentent pas dõenjeuparticulier en tant quõhabitat,ont toutefois un enjeu

fonctionnel, jugé moyen en termes de capacité dõaccueilpour les espèces, et assez fort

en tant que continuité écologique .

Les enjeux sur les autres habitats du secteur sont considérés faibles ou sans objet .



28

R®vision all®g®e du Plan Local dõUrbanisme de Le Pin

2
6

 ju
in

 2
0

2
0

D
e
m
a
n
d
e
 
d
õ
e
x
a
m
e
n
 
a
u
 
c
a
s
 
p
a
r
 
c
a
s
 
c
o
n
c
e
r
n
a
n
t
 
l
a
 
r
®
a
l
i
s
a
t
i
o
n
 
o
u
 
l
a
 

d
i
s
p
e
n
s
e
 
d
õ
u
n
e
 
®
v
a
l
u
a
t
i
o
n
 
e
n
v
i
r
o
n
n
e
m
e
n
t
a
l
e
 

Synthèse des impacts du projet

- Sur la flore et la végétation :  «Aucun enjeu floristique nõ®tant impact® par le projet, les impacts du projet sur la flore sont 

négligeables. »

- Sur les habitats : «Lõensemble des habitats pr®sentent un enjeu consid®r® comme faible. Dans ce cas, le niveau dõimpact sur ces 

habitats ne sera pas significatif. Le niveau d’impact est considéré comme faible à négligeablesur les habitats de la zone dõ®tude.»

- Sur la faune : impact brut négligeable pour les 6 esp¯ces ¨ enjeux localis®es sur ¨ proximit® imm®diate du projet de piste dõacc¯s

- Sur les continuités écologiques : «Compte tenu de la nature des terrains qui seront remaniés (carrière en exploitation), le projet n’est 

pas de nature à perturber les continuités écologiques locales. »

- sur les ZNIEFF et les zones naturelles protégées : « Les impacts prévus dans le cadre du projet et le décalage du phasage 

d’exploitation ne seront pas de nature à causer des impacts sur les ZNIEFF et les zones naturelles protégées. »

Lõ®tude dõimpact ®cologique indique par ailleurs :

«Le projet actuel va engendrer des am®nagements principalement routiers ¨ lõentr®e du site de SINIAT et sur un cheminement montant 

depuis lõest de la carri¯re jusquõ¨ la fosse. Ce cheminement passe dans les zones anciennement r®am®nag®es. En l’absence de projet 

mais avec le maintien de l’activité actuelle de gestion, les milieux seraient restés similaires dans le temps. »
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Sites et monuments historiques classés et inscrits et leurs périmètres

Source : Atlas des patrimoines

Les protections patrimoniales

Château de Pomponne, parc et 

dépendances
Site inscrit

Eglise Saint-Médard
Inscrit MH

Château de Brou-sur-Chantereine
Partiellement classé MH

On ne compte aucune protection

patrimoniale sur le territoire de Le Pin.

Zone 

de 

projet
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Les risques liés aux inondations L’aléa retrait-gonflement des argilesZones sensibles aux remontées de nappes

Une grande partie sud de la

commune est concernée par des

zones potentiellement sujettes aux

débordements de nappe et

inondations de cave .

La nappe sous le secteur de projet

est située à 50 mètre en dessous du

fond de carrière .

Pas de risque inondation (pas

de PPRI/PPRN)

Lõal®aest fort sur une grande de la commune,

dont la zone de projet de voie dõacc¯s.

La commune est concernée par un PPRN Retrait

gonflement des argiles prescrit .
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L’eau potable

On ne compte aucun captage ni aucun périmètre de protection de

captage sur la commune .

Les installations classées

Les deux sites SINIATde la commune sont classés lõuncomme carrière , lõautre

comme usine non Seveso.

On retrouve également 3 autres usines non Seveso sur le bourg .

Anciens sites industriels

La base BASIASrelève 3 sites industriels dans le village de Le Pin, lõundeux

cumulant plusieurs activités sur le même site.

Les activités qui y sont recensées concernent : lõextractionde matériau, le

traitement du métal ou du plastique, la fabrication dõ®quipements

électronique, lõindustriechimique .

Le bruit aux abords des infrastructures

Les abords de lõautorouteA104 (300m de part et dõautre)et ceux de la D34

(100 m) sont concernés au PLUpar un secteur affecté par le bruit (obligation

pour les constructions nouvelles de présenter un isolement acoustique

minimum contre les bruits extérieurs conformément aux décrets 95-20 et 95-21

du 9 janvier 1995).

Lõeau, les risques et nuisances
Les installations classées 

pour la protection de 

lõenvironnement 
(Source : Géorisques.gouv.fr)

Les sites BASIAS
(Source : Géorisques.gouv.fr)
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Les servitudes

Le site est concerné :

- Dans sa partie basse,

par la servitude de gaz

I3

- Dans sa partie haute,

par la servitude I4 de

ligne à haute tension
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Les servitudes

En plus des

servitudes indiquées

dans le plan de la

page précédente,

Le Pin est également

grevée par une

servitude liée au

passage de

canalisation de gaz

(I3) le long de lõA104

au niveau de lõusine

Siniat.
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IV. DESCRIPTION DES PRINCIPALES INCIDENCES SUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ HUMAINE DE

LA MISE EN ŒUVRE DE LA RÉVISION ALLÉGÉE DU PLU DE LE PIN
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Les principales incidences sur les milieux naturels et la biodiversité

Déclassement des EBCsitués sur le principe de voirie dõacc¯s

Les évolutions de la révision allégée n’auront pas 

d’incidences notables sur les milieux naturels et la 

biodiversité compte-tenu des mesures prises.

Lõ®tude dõimpact ®cologique r®alis®e en f®vrier 2018 par le bureau dõ®tudes Ecosph¯re sur un p®rim¯tre dõ®tude plus large quele seul 

secteur de d®classement dõEBC concern® par la r®vision all®g®e du PLU r®sumait ainsi les impacts du projet :

«Les impacts bruts générés par le projet sont les suivants : 

- Impacts négligeables sur les habitats ; 

- Impacts négligeables sur la flore ; 

- Impacts négligeables sur la faune. »

Les mesures de réduction suivantes sont retenues : 

o Adaptation des p®riodes dõintervention (MR1) ; 

o Limitation des emprises chantiers et de la circulation des engins au strict nécessaire (MR2). 

Les principales incidences par rapport aux nuisances sonores

Selon lõ®tudeacoustique réalisée par la société Acouplus , les simulations indiquent un respect de la réglementation au niveau des

habitations les plus proches . Concernant lõimpactdu bruit sur les espèces, lõ®tudedõimpactécologique conclue que les espèces du

secteur tolèrent le bruit ambiant et quõilnõapas été inventorié dõesp¯cespouvant déserter le site suite au projet .

Les principales incidences par rapport aux servitudes

Les principales incidences sur les paysages

Lõimpactpaysager du nouvel accès, situé derrière un merlon boisé boisé, sera limité . Les défrichements proposés sont limités.

Celui du rond -point créé à lõentr®edu site sera cependant plus important et nécessitera un traitement paysager adapté . Un projet de

traitement paysager globale en entrée de ville reste à définir . LõentrepriseSiniat prendra en compte les objectifs fixés par la commune .

Il est donc prévu par le maître dõouvragela réalisation dõune«entrée de commune paysagère ».

Le projet de nouvelle voie dõacc¯s longe les lignes ®lectriques situ®e c¹t® est de lõautoroute.
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Les principales incidences sur la circulation routière

Effets potentiels :
Selon la demande dõexamen au cas par cas du projet dõextension de la carri¯re, les trafics engendr®s par lõextraction du gypse, à partir de 

lõusine, seront inf®rieurs ¨ ce qui est autoris® actuellement (48 rotations par jour environ contre 70 rotations actuellement). 

Pour lõapport des remblais ext®rieurs, lõautorisation actuelle induirait un trafic de 48 camions/jour environ sur les 15 dernières années 

dõexploitation. Dans le cas du projet pr®sent®, le trafic est estim® ¨ : 

pour les phases 1 à 4 - rotation de 30 camions/jour ; 

pour les phases 5 à 8 - rotations de 80 à 155 camions/jour. 

Une ®tude de circulation globale nõest pas encore formalis®e. Cependant, on peut apporter quelques pr®cisions ¨ ce stade de la réflexion:

- il ressort des premiers contacts avec le gestionnaire de lõA104 que le trafic engendr® nõaurait pas dõincidence sur la fluidité de la 

circulation sur cet axe,

- aucun camion ne traversera le village, 

- le phasage des travaux est pr®vu de mani¯re ¨ ne pas couper la circulation dõentr®e de ville,

- le plan dõam®nagement pr®voit une entr®e sur le parking du cimeti¯re.

Mesures de réduction :
ÅAm®nagement dõun rond point sur la voie communale (ex RD 2086) et dõune voie dõacc¯s pour les apports ext®rieurs, permettant un 

acc¯s au plus proche de lõA104. 

Å Amélioration de la sécurité de la circulation des tiers et des utilisateurs du cimetière 

ÅR®alisation dõune entr®e de commune paysag¯re. 

Poussières :
La cr®ation de la voie dõacc¯s va par ailleurs avoir des effets au niveau de la poussi¯re diffus®e au passage des camions, qui peuvent 

notamment avoir une incidence sur les milieux.

ÅLes mesures de r®duction suivantes sont propos®es par la ma´trise dõouvrage :

Å Interdiction de brûlage sur le site. 

Å Evacuation du gypse par voie souterraine. 

Å Arrosage des pistes en cas de besoin. 

ÅRev°tement de la piste dõapport des mat®riaux ext®rieurs. 

Å Poursuite du suivi des retombées de poussières. 

Les principales incidences sur lõ®mission de gaz ¨ effet de serre

Les effets potentiels de production de GES sont induits par le transports des matériaux par camions. Ils sont considérés faib les par la demande 

dõexamen au cas-par -cas pr®alable ¨ la r®alisation ®ventuelle dõune ®valuation environnementale.
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Tableau récapitulatif des enjeux

Secteur ZNIEFF SRCE

Autres 

protectio

ns

Zones 

humides
Flore Faune

Continuités 

écologiques
Habitats Servitude

Paysag

e, 

patrimo

ine

Risques – nuisances

Zone de 

projet de 

création 

d’une voie 

d’accès à 

la carrière

/

corridor 

fonctionn

el de la 

sous-

trame 

herbacé

e

/ /

1 espèce à 

enjeu 

moyen

6 espèces à 

enjeu moyen

Friche prairiale

marneuse et friche 

héliophile piquetée 

dõarbuste:

- enjeu fonctionnel 

continuité 

écologique : 

assez fort

- enjeu fonctionnel 

capacité 

dõaccueil : 

moyen

Autres habitats : 

enjeu faible ou 

sans objet

Enjeux 

faibles

- Dégagements 

aéronautiques T5

- Zone de protection 

radioélectrique PT2 

- Proximité lignes 

électrique I4 + 

canalisations gaz I3

- Proximité interdiction 

dõacc¯s autoroute 

EL11

- Proximité servitudes 

dõalignement EL7

/  

- Argiles : aléa fort + 

PPRN retrait-

gonflement des 

argiles prescrit

- Remontées de 

nappes/inondation 

de caves : 

potentiellement sujet

- PPRI : Sans objet

- Zone de bruit : 

secteur affecté par le 

bruit (PLU) 

- Sites industriels : ICPE 

- Siniat (carrière + 

usine)

Bande 

boisée à 

l’ouest de 

l’usine

/

corridor 

fonctionn

el de la 

sous-

trame 

herbacé

e

/ / /
2 espèces à 

enjeu moyen

Friche prairiale

marneuse :

- enjeu fonctionnel 

continuité 

écologique : 

assez fort

- enjeu fonctionnel 

capacité 

dõaccueil : 

moyen

- Autres habitats : 

enjeu faible ou 

sans objet

Enjeux 

faibles

- Zone de protection 

radioélectrique PT2

- Proximité interdiction 

dõacc¯s autoroute 

EL11

- Proximité lignes 

électrique I4 + 

canalisations gaz I3

/

- Argiles : aléa fort + 

PPRN retrait-

gonflement des 

argiles prescrit

- Remontées de 

nappes/inondation 

de caves : 

potentiellement sujet

- PPRI : Sans objet

- Zone de bruit : 

secteur affecté par le 

bruit (PLU) 

- Sites industriels : ICPE 

- Siniat (carrière + 

usine)
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